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REGLEMENT INTERIEUR 

 Du Concours de Beauté Intellectuelle "MINI MISS INTELLECT 

CÔTE D’IVOIRE" 

Article 1 : Présentation du Concours Le concours "Mini Miss Intellect Côte 

d’Ivoire" est un événement dédié aux enfants âgés de 6 à 12 ans, mettant en avant la 

beauté intellectuelle plutôt que physique. Ce concours valorise des qualités telles que 

l’intellect, la prestance et l'éloquence. Les participantes doivent également faire preuve 

d'aisance relationnelle, avoir une connaissance de la culture générale, d'un engagement 

à aimer et aider leur prochain. 

Article 2 : Valeurs et Comportement Les candidates doivent incarner des valeurs de 

respect, d'entraide et d'amour pour autrui. Elles doivent se comporter de manière 

exemplaire, tant en public qu'en privé. Les parents sont également tenus de respecter 

ces valeurs et de soutenir leurs enfants dans cette démarche. 

Article 3 : Respect  Toutes les participantes, ainsi que leurs parents ou tuteurs, 

doivent faire preuve de respect envers les organisateurs, les autres participants et le 

public. Le respect mutuel est essentiel pour garantir une ambiance positive et 

bienveillante. 

Article 4 : Droit à l'image Les parents acceptent que l’image des enfants soit utilisée 

à des fins promotionnelles liées au concours "MINI MISS INTELLECT CÔTE 

D’IVOIRE". Cela inclut, mais sans s'y limiter, les photos, vidéos et autres supports 

médiatiques. Les parents doivent signer un formulaire de consentement à cet effet. 

Article 5 : Assiduité La présence à toutes les étapes du concours est obligatoire. Les 

participantes doivent être ponctuelles et respecter les horaires établis par les 

organisateurs. En cas d'absence injustifiée, la participation au concours pourra être 

remise en question. 

Article 6 : Conditions de participation Les participantes doivent respecter toutes les 

conditions de participation énoncées dans le dossier d'inscription. Toute fausse 

déclaration ou non-respect des conditions entraînera une disqualification immédiate. 

Article 7 : Comportement des parents et des enfants Les parents doivent adopter un 

comportement exemplaire durant toute la durée du concours. Ils doivent encourager 

leurs enfants sans les mettre sous pression. Les enfants doivent également faire preuve 

de fair-play et de camaraderie envers les autres participantes. 

Article 8 : Organisation Le concours se déroulera sur une période de 3mois, une mise 

au vert de 3 à 7 jours,  des répétitions, des sorties, une journée concours et la finale. 
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Article 9 : Habillement Les participantes doivent porter des vêtements descends, 

appropriés et respectueux. Les tenues doivent être élégantes mais confortables, 

permettant aux enfants de se mouvoir librement. Les vêtements et chaussures doivent 

refléter l'esprit du concours, qui valorise la créativité et l'originalité sans tomber dans 

l'excès. 

Article 10 : Maquillage  L'utilisation de maquillage doit rester minimale et appropriée 

à l'âge des enfants. 

Article 11 : Représentation et Engagement 

Les parents des participantes doivent également être conscients que le droit à l'image 

des enfants, sera géré par l'organisation. 

 Les candidates finalistes seront représentées par Céleste Communication pour toutes 

apparitions ou contrats publicitaires pendant ou après le concours. Céleste 

Communication agira en tant qu'agent des finalistes pour une durée de 1 an, 

renouvelable. 

Article 12 : Épreuves et Sélections Le concours comprendra des épreuves de 

mathématiques, de lecture et de dictée pour la finale. Les candidates ayant obtenu les 

meilleures performances auront la chance de faire partie du top 12. Des notes seront 

également attribuées pour les meilleurs costumes nationaux, concours talent et média 

(vote en ligne). 

Article 13 : Frais d'Inscription et votes Des frais d'inscription et des votes seront 

appliqués pour participer au concours. Ces frais contribueront à l'organisation des 

activités et des événements liés au concours. 

Article 14 : Manquements et Sanctions En cas de manquement aux règles, des 

sanctions pourront être appliquées, pouvant aller jusqu'à l'exclusion du concours, sans 
remboursement des frais d'inscription. 

Nous vous souhaitons bonne chance et espérons que ce concours sera une belle 

expérience enrichissante pour toutes les participantes ! 

  

Nom et prénom parent                                                                   Nom et prénom enfant  

 

                                                          Signature suivi de la mention lu et approuvé 
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